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Paris, le 4 Février 2008
COMMUNIQUE DE PRESSE

____________________________________________________________

. Mobilisation générale : la Filière Apicole organise une manifestation contre l’autorisation de mise sur le marché du CRUISER, le 21 Février 2008 

devant les Ministères de l’Agriculture et de l’Environnement

. l’UNAF dépose devant le Conseil d’Etat une requête en annulation de la décision ministérielle d’accorder une autorisation de mise sur le marché du CRUISER.

. Le point sur l’Activité Apicole Française en 2007

. Projet de loi sur les OGM : l’UNAF demande le droit 

du produire du miel et du pollen certifié sans OGM
. l’Apiculture Française en 2007

Pour 2007, la production française de miel est estimée à 18 000 tonnes, soit 2000 tonnes de moins qu’en 2006. Du coup les importations seront pour la deuxième fois consécutive supérieure à 20 000 tonnes.

Les récoltes de printemps se sont révélées dans la plupart des régions excellentes comme pour le miel de colza ou de garrigues, et les récoltes de miel d’acacia ont été également bonnes hormis dans certaines régions où les conditions climatiques ont été défavorables.

Dès le mois de mai, alors que les colonies connaissaient un développement satisfaisant et prometteur pour les récoltes d’été, les conditions climatiques se sont dégradées. 

Durant de très longues semaines alternant périodes de froid, de vent, de pluie, les abeilles n’ont pas pu exploiter les ressources nectarifères. Les récoltes d’été se sont révélées médiocres voire nulles. C’est le cas du miel de châtaignier, de lavande, de montagne, de tournesol. Le miel de sapin est inexistant. Seules quelques zones privilégiées ont tirées leur épingle du jeu : comme les Landes avec le miel de Bruyère Erica, la Bourdaine ou la Bruyère Callune. Une production qui reste toujours insuffisante.

Mortalité hivernale 2006/2007

La situation a continué à s’améliorer au niveau des ruchers français et les mortalités hivernales en 2006/2007 se sont situées, pour la première fois depuis très longtemps à un niveau proche de la mortalité naturelle, c’est à dire inférieure à 10%. Un résultat lié intrinsèquement à la suspension d’utilisation du GAUCHO et du REGENT, en France, depuis 2005.
. Un nouveau produit phytosanitaire extrêmement toxique vient d’être autorisé par le Ministère de l’Agriculture : Le CRUISER, matière active Thiamétoxam, produit par la société Syngenta.

L’UNAF 
. s’inquiète qu’une telle autorisation puisse être accordée au mépris de risques identifiés, reconnus et dont la maîtrise est illusoire.

. constate aujourd’hui que soit enfin admis la toxicité des produits neurotoxiques systémiques envers les insectes pollinisateurs comme les abeilles. Dix années de combats syndicaux commencent à porter leurs fruits.
. dépose devant le Conseil d’Etat une requête en annulation de la décision ministérielle d’accorder une autorisation de mise sur le marché du CRUISER.

… / …

. Projet de Loi OGM : les demandes de l'UNAF en six points en matière d'OGM plein champ:


1- L'UNAF  revendique le droit pour les apiculteurs de produire sans OGM.

2 - L'UNAF exige que conformément à la réglementation européenne toute plante produisant des molécules phytopharmaceutiques insecticides ou s'imprégnant d'herbicides soient évaluées suivant les mêmes protocoles que ceux imposés pour l'Autorisation de la Mise sur le Marché des produits phytopharmaceutiques.

3 - L'UNAF exige que la loi garantisse aux apiculteurs la  liberté d'exercer leur activité sur l'ensemble du territoire.

4 - L'UNAF exige qu'avant de prendre les arrêtés qui  définiront les modalités de culture de plantes OGM, les Ministres de l'agriculture et de l'environnement aient l'obligation de consulter les représentants des apiculteurs, au même titre que la Haute Autorité. Ces arrêtés devant contenir les mesures ''nécessaires'' pour éviter la contamination des colonies et des produits de la ruche.

5 - L'UNAF exige que la loi ne limite pas la réparation du préjudice à la dépréciation du prix du produit issu d'une contamination supérieure à 0,9%, mais concerne également une contamination à partir du seuil de détection, les  préjudices subis par les apiculteurs étant bien supérieurs (perte de clientèle, détérioration de l'image des produits de la ruche en tant que produits naturels).

6 - L'UNAF exige que la loi prévoie un fond  de financement  alimenté  par la  filière OGM, afin de financer les analyses  qui  devront être effectuées par les apiculteurs pour savoir si leurs produits apicoles sont contaminés ou non.

. Invasion du Frelon Vespa Velutina : les mesures proposées par l’UNAF en matière de lutte

L’invasion du Frelon Vespa Velutina  se poursuit et s’étend maintenant depuis le Sud-Ouest de la France à de nombreux départements. En 2006, plus de 2 000 nids ont été recensés en Gironde, et de octobre à décembre 2007, les pompiers ont détruits 700 nids.

. L’UNAF demande aux Pouvoirs Publics de définir enfin quel ministère doit prendre en charge ce problème de santé publique.

. L’UNAF demande aux Pouvoirs Publics, de mettre en place en urgence une cellule de crise afin d’élaborer rapidement une stratégie de lutte pour réduire les populations de frelons Vespas Velutina dès le début Février 2008

. L’UNAF demande aux Pouvoirs Publics de mettre en place une campagne d’information par tous les moyens disponibles afin de sensibiliser les collectivités territoriales et le grand public pour que l’ensemble de la population participe à la stratégie de lutte.

. L’UNAF demande aux Pouvoirs Publics de financer des programmes de recherche élaborés par des organismes comme le CNRS ou le Muséum National d’Histoire Naturelle afin de mieux connaître les cycles de vie et de reproduction du frelon Vespa Velutina.
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